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PAR COURRIEL 

Québec, le 10 octobre 2023 

Objet : Demande d’accès n° 2023-09-002 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 12 septembre dernier, 
concernant un bail hydrique pour un abri à bateau situé sur une île située dans le Lac des 
Sables à Sainte-Agathe-des-Monts, sur le lot actuel 5 910 333, lot 50 du rang 3, canton 
de Beresford, de la paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts avant la rénovation cadastrale. 

Le document suivant est accessible. Il s’agit de : 
 Bail hydrique - 4121-02-70-1200-64_bail_8283-748, daté du 9 novembre 1982, 6

pages. 

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 

Rosanna Aquino, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
rosanna.aquino@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 
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paqe 4, bail annuel 

c) Si le locataire modifie les lieux ainsi que les
constructions et ouvrages d 1 une maniere non conforme
a celle autorisee ou sans avoir obtenu au prealable
une autori sati on expres se du bai lleur; s I il lai sse
les constructions et ouvrages se deteriorer ou
encore si ces derniers debordent les lieux loues;

d) Si le locataire vend, cede ou aliene de quelque
f a�on que ce soit 1 a propri ete ri verai ne adjacente
aux lieux loues ou s'il cede le bail seulement sans
se conformer a la clause 6 intitulee 11alienation de
la propriete riveraine ou du bail 11

; 

e) Si les lieux loues ou la propriete riveraine sont
expropri es; ou

f) Si le bail leur requiert les lieux pour toutes fins •
qu'il juge d 1 utilite publique.

11.- FIN DU BAIL: 

A la fin du bail, qu'elle arrive a la suite d'un avis de 
non-renouvellement ou par resiliation, le locataire peut 
abandonner gratuitement au bailleur les ouvrages et 
constructions eriges sur les lieux loues si ce dernier 
les accepte, sinon, il doit les enlever a ses frais dans 
le delai de huit (8) mois apres la fin du bail. 

A ąefaut de se conformer a cette obligation dans le delai 
prevu, le bailleur aura le droit d 1 enlever les ouvrages 
et constructions aux frais du locataire et a cette fin ce 
dernier devra donner acces sur le terrai n ri verai n a

toute personne chargee par 1 e bai lleur d 1 effectuer ces 
travaux avec la machinerie et tout vehicule necessaires, 
a 1 'endroit /le moins dommageable et a en payer le cout 
total y compris tous frais accessoires. De plus, le 
locataire s'engage personnellement a payer les frais
ci-dessus, meme dans le cas ou il aurait vendu, cede ou
aliene le terrain riverain, a moins que l'acquereur ne se
soit engage personnel lement et par ecrit a assumer ses
frais ci-dessus. Une capie de cet engagement devra etre
expediee au bailleur dans les trente (30) jours de la
date de l 1 acquisition.

Ce recours est sti pule sans prejudi ce a tout aut re dont 
le bailleur pourra se prevaloir centre le locataire dans 
le cas d 1 inexecution de la presente obligation. 








